
GATT/AIR/2542 21 JANVIER 1988 

OBJET ; NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ARTICLES 
DE L'ACCORD GENERAL 

LES ART] 1. LA SIXIEME REUNION DU GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ARTICLES DE 
L'ACCORD GENERAL S'OUVRIRA LE MERCREDI 3 FEVRIER A 15 HEURES. ELLE SE 
POURSUIVRA LES 4 ET 5 FEVRIER, SI NECESSAIRE. LES O/ffî TIONS QU'IL EST 
PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES SUIWTJSS: 

A) ORGANISATION DES TRAVAUX FUTURS DU G 

B) ETUDE DES QUESTIONS 
SPECIFIQUES ; 

C) AUTRES QUESTIONS. 

SE DEGAGEANT DE N D'ARTICLES 

0 
2. AU SUJET DU POINT B DE L'ORDRE DU JOUR, LE PRESIDENT ESTIME QUE CETTE 
REUNION DEVRAIT ETRE CONSACREE ESSENTIELLEMENT A L'ETUDE DES QUESTIONS SE 
DEGAGEANT DE L'EXAMEN DE L'ARTICLE/XXVIII. LES PARTICIPANTS AURONT NATU
RELLEMENT LA FACULTE, S'ILS LE SOTHtflTENT, DE SOULEVER DES QUESTIONS 
CONCERNANT D'AUTRES ARTICLES. X ^ / 

ICLBS QUI ONT ETE MENTIONNES JUSQU'A PRESENT 
S DOCUMENTS QUI S'Y RAPPORTENT, VA ETRE 

G/NG7/W/41. 

3. UNE LISTE DE TOUS LES 
AU GROUPE, AINSI QUE DE TO 
DISTRIBUEE SOUS LA COTE MT 

4. LES GOUVERNEMENTS] 
LATERALES QUI DESIRENTl 
COMMUNIQUER DES QUE. 

PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI-
STR/REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
ÎLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 

88-0118 


